
 

 

Note de situation 
Un Chez-soi d’abord – Métropole de Lyon 

 
Cette note de situation sera transmise par mail à l’adresse : commission@ucsa-lyon.org  

En cas d'intégration dans le dispositif Un chez-soi d’abord, la note sera classée dans le dossier de la 

personne. Dans le cas contraire, elle sera détruite à l’issue de la commission. 

Cette note a comme objectif de définir le parcours social et d’itinérance absolue de la personne. 

Rappel, l’itinérance absolue est définie par : 

- le fait d’être « Sans domicile fixe » depuis au moins 7 nuits et d’avoir peu de chances de se trouver un 

logement au cours du mois suivant. Le fait d’être « sans domicile fixe » regroupe les lieux d’hébergement 

d’urgence et les endroits publics ou privés dont un être humain ne se sert pas d’habitude pour dormir 

régulièrement (par exemple, à l’extérieur, dans la rue, dans les parcs, dans des entrées de portes, dans des 

véhicules stationnés, des squats ou des garages). 

- Les personnes qui sont sorties de l’hôpital dans lequel ils séjournaient depuis moins de 3 mois ou d’un 

établissement pénitentiaire, qui sont sans endroit où aller et qui étaient en situation d’itinérance absolue 

avant leur séjour, sont considérées en situation d’itinérance absolue.  

- Etre en situation de logement précaire est définie comme le fait d’avoir pour résidence principale un foyer 

d’hébergement d’urgence, un hôtel ou un hôtel meublé et d’avoir connu au moins deux épisodes 

d’itinérance absolue au cours de l’année écoulée ou un seul épisode d'itinérance absolue mais d'une durée 

d'au moins quatre semaines au cours de l’année écoulée. 

 

Personne concernée par la candidature  

NOM : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Prénom : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Date de naissance : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Critères d’appréciations de l’itinérance 

Afin de mieux apprécier la situation de la personne, il peut être précisé (si possible) :  

- Le lieu de vie majoritaire de la personne dans les 6 mois qui précèdent la demande :  

 

- Le temps de vie moyen sans chez-soi (sans logement personnel) en mois ou années :  

 

- L’Âge du premier épisode à la rue :  

 

- Le montant d’une éventuelle dette : 

 

- En cas d’hospitalisation, la date d’hospitalisation :  
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Situation sociale de la personne 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Date :  Cachet et signature du référent de la demande : 

 

 


